
Burundi : superposition entre l'ancienne et la nouvelle Constitution (politologue)

    @rib News,Â 09/06/2018 â€“ SourceÂ Xinhua  AprÃ¨s la promulgation de la nouvelle Constitution par le chef de l'Etat
burundais Pierre Nkurunziza le 7 juin dernier sans abroger l'ancienne Constitution de 2005, le professeur politologue
Julien Nimubona a estimÃ© samedi qu'il y a dÃ©sormais au Burundi une superposition de logiques entre ces deux
Constitutions avec toutes les difficultÃ©s qui pourraient en dÃ©couler.  
  "C'est assez curieux de voir qu'une nouvelle Constitution vient codifier sur les matiÃ¨res d'une pÃ©riode antÃ©rieure. Alors
qu'elle rÃ©git le fonctionnement des institutions et qu'elle dÃ©finit les modalitÃ©s pratiques d'accÃ¨s aux pouvoirs, l'Ã©tendue et
les limites de ces pouvoirs-lÃ , on voit qu'il y a une superposition de logiques entre l'ancienne Constitution et la nouvelle
Constitution et cela crÃ©e des doutes, des suspicions mÃªmes et des intentions des acteurs", a rÃ©agi M. Nimubona sur
l'existence parallÃ¨le des deux Constitutions.  Pour lui, les gens qui ont Ã©laborÃ© le texte de cette nouvelle Constitution ont
hÃ©sitÃ© entre deux options, celle de la mise en application effective de cette nouvelle Constitution une fois promulguÃ©e et
celle de prendre en compte les difficultÃ©s politiques qui dÃ©couleraient de cette mise en application.  Il a indiquÃ© qu'Ã  ce
titre, il ne sera pas facile de gÃ©rer les institutions mises en place conformÃ©ment Ã  l'ancienne Constitution (les institutions
dont le mandant court pour 5 ans depuis 2015 jusqu'en 2020), ce qui, explique-t-il, "ouvre une possibilitÃ© de dissolution
en cas de crise grave que le chef de l'Etat peut apprÃ©cier".  En outre, a expliquÃ© le professeur politologue, la nouvelle
Constitution ne reconnaÃ®t pas la coalition des indÃ©pendants tout comme elle ne reconnaÃ®t pas l'obligation pour le chef
de l'Etat Ã  mettre au gouvernement les partis ou les coalitions qui auraient obtenu 5% aux Ã©lections lÃ©gislatives de 2015
(ce qui est le cas dans le fonctionnement du parlement aujourd'hui).  Ce qui lui a fait dire que cela "va bloquer la dÃ©cision
du chef de l'Etat dans l'amÃ©nagement du gouvernement parce qu'il y a les exigences de l'ancienne Constitution", a-t-il
soulignÃ©.  En somme, a-t-il dit, "la nouvelle Constitution vient montrer les mÃªmes difficultÃ©s Ã  sortir des questions et
problÃ¨mes politiques que nous avons en rÃ©gissant dÃ©finitivement".  La nouvelle Constitution promulguÃ©e le 7 juin 2018 a
Ã©tÃ© votÃ©e par voie rÃ©fÃ©rendaire en date du 17 mai 2018 par 73,24% en sa faveur et a Ã©tÃ© validÃ©e par la Cour
constitutionnelle le 31 mai 2018.  
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